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LA PERCEPTION DES IMPOTS Er DES TAXES DANS LE B.P..S~CONGO Er SON INCIDENCE 

SUR LES TRAVAUX DE LA TABLE RONDE. 

Tout au long de l 1exercice 1959 , la perception des impots de capita
tion par l'Administration s'est heurtee dans plusieurs Territoires du Bas
Congo ( 1 ) a de nombreuse8 difficultes engendrees par lrattitude de non-coo
peration pacifi~ue et de boycott de la Declaration gouvernementale preconisee 
officiellement , depuis le mois atavril 1959 , par le mouvement de resistance 
Bakongo ( 2 ). Les consignes ~e non-cooperation furent reprises et developpees 
par l'Abako 1 apres lA 26 juin , date a la~uelle 11 fut de nouveau autorisa 
sous la forme du par~i " Alliance des Bakongo "• A l 1origine , l'objet de ces 
consignes etait essentiellement la non- participation aux elections du mois 
de juin , organisees sur la base du decret du 10 mai 1957 concernant la crea
tion de nouvelles circonscriptions. Encore ~u'a ce moment l'Abako ne les ait 
pas ouvertement incite a faire la greve de l'impot ' lee populations du Bas
Congo ne devaient pas tarder a associer ce comportement au mouvement general 
de non-cooperation. A ce propos des precedents enseignent ~ue , parmi ces po
pulations , cha~ue mouvement d'hostilite ou d 1 opposition a l'endroit de l'Ad
ministration belge s'est generalement traduit par un refus de paiement de l'im
pot sans ~ue des consignes precises aient ete donnees en ce sens. 

Le conten~ieux de l'impot ~ui ~ppose actuellement 1 1Administration bel
ge a l'"Alliance des Bakongo " n'est en aucune fagon engendre par une idee sim~ 
pliste qui ferait deriver la suppression des charges fiscales de l'accession 
a 1 11ndepel!dance. "Notre Kongo " , organe official de l'Abako , affirme au 
contraire ~us la non-perce~tion d'impots et de taxes est une des raisons ~ui 
expliy_uent 1' stat stationnaire des civilisations africaines , " car les imp6ts 
et taxes servant a la realisation d 'oeuvres d 1utilite publique " ( 3 ) • On trou
ve une prise de pcsition identi~ue dans l'edition kikongo du m§me periodique , , 
KONGO DIEI'O : " Les imp6ts seront pergus par l 'Etat pour financer les travaux. 
Il faut payer l'impot pour progresser , meme dans l'independance "• ( 4 ) 

Un rapport concernant l'action de l'Abako , emanant de la Sdrete de Leo
poldville et date du 13 ao~t 1959 ' fait etat pour la premiere fois d'un plan 
dont une des stapes prevoit la perception des impots au profit de l'Abako a p~
tir de 1960. ( 5 ) Ce " plan " est confirms par la 11 Profession de foi ;politiqtie" 

( 1 ) C'Gst depuis le debut de la con~uete colonials que le refus de payer l'im
pot s'est manifests s;pcradiquement dans ,le Bas-Congo. Il semble par ailleurs que 
l'impot de capitation ait toujours figure parmi les griefs majeurs formulas par 
les Bakongo a l 1adresse des autorites coloniales. 
( 2 ) Lettre du Mouvement de resistance bakongo au President de la Chambre , pU
tliee dans " Congo 1959 " , Les dossiers du C.R.I.S.P. , Bruxelles , 1960 ,p.73·. 
( 3 ) Notre Kongo , no 2 , 8-11-59 , article de G. JVLASI.ALA , p. 8. · 
( 4 ) KONGO DIETO , n° l , 15.10-59 , article de D. Nlongi , Nsiku mia nsi ye 

Kim;pwanja. 
5 Rapport de la S~ete de Leopoldville in Congo 1959 , Les dossiers du 

C.R.I.S.P. , Bruxelles , 1960 , p. 99. 
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publie dans Notre Kongo qui fixe quatre etapes a l'organisation de la non-coo
peration dont " la quatrieme phase , c'est-A-dire , le refus de payer l'imp6t 
est plus lcintaine encore. Les organisateurs reconnaissent que suspendre le · 
paiement des impots generaux est fort dangereux "· ( 1 ) 

La doctri~e de la non-cooperation a ete affirmee a plusieurs reprises 
par les dirigeants et par la presse de l'Abako. Ces recommandations etaient 
generalement assorties de conseils de non-violence. Dans la 11 Profession de 
foi politique " precitee , il est e:x:plicitement declare que les organisateurs 
ne recommanderont pas la grave de 1' i."ll.p6t " sans ~tre absolument certains 
qu'il n'y aura absolument aucune violence de la part du peuple n ( 2 ). 

Le Congres du Cartel a Kisantu du 24 au 27 decembre 1959 et l'action per
sonnelle de l'Ionsieur Kasavubu dans les semaines qui ont precede le Congres 
marquant un revirement complet dans la politique de non-cooperation de l'Abak9. 
Les elections s'etant soldees par une victoire non-violente de l'Alliance des 
Bakongo , 11 semble que celle-ci , a l'initiative et grace a l'action de son 
president , ait accepte de retablir le contact avec l'Administration. Les re
solutions du Congres de Kisantu sont eclairantes a cet egard. " Attendu que la 
realisation materielle de ces elections ne peut ~tre assures sans la participa
tion de l'administration existante ••• compte sur l'administration pour l'orga~ 
nisation materielle de ces electio ns "· ( 3 ) 

Le document de travail redige par l'Abako , en vue du Congres , sur le ' 
theme de l'independance immediate , renfermait un passage particulierement net: 
" A tous le Cartel ordonne : ordre , calme , et discipline , respect de 1' au-,. 
torite etablie democratiquement ou antidemocratiquement. Bourgmestres en fonc~ 
tion , transmettez vos pouvoirs , vos l?ureaux aux nouveaux Miles. Peuple ad-·: 
ministre , respecte:r. 1' ordre et la fonct ion publique " ( 4 ) C 'est dans cet 
esprit que M. Kasavubu ecrit a N. Bomans , Gouverneur de province de Leopold
ville : " Vous avez certainement encore fral:ches a la memoirs les diffi<altes · 
rencontrees au debut de l'exercice en cours par les percepteurs de cet imp6t 
de capitation dans certaines regions du Bas-Congo. Bien qu'entierement opposes 
a les voir surgir a nouveau , dans quelques jour~ nous avons cependant tenu a 
attirer votre speciale attention dessus , afin que des dispositions soient pri
ses en vue de les eviter , tout en assurant la meilleure marche de l'accomplis
sement de cette obligation ci7ique indispensable. A cette fin , nous avons pen
sa au compromis suivant : 
1) la perception des imp$ts dans les villages et c.E.C. serait ·, comma dans le 

pass& , assures par les collecteurs responsables. 
2) Les seances importantes de perCeJ?Iiion se tiendraient ' du moins dans les d6-

buts , en presence d'un membre regional de l'Abako , qui n'aurait pour mis~ 
sica que de conseiller a tous les contribuables de remplir ce devoir pa
triotique , pour le plus grand inter@t de tous. 

(1) Notre .. Kong? , no 6 , 27.12.59 , p. 4 • Cette chronique reguliere intitulee 
" Notre profession de foi politique " est pratiquement toujours une page choi
sie de Gar..dhi. 
(2) Notre Kongo , no 6 , 27.1 2.59 , p. 4. 
(3) Notre Kongo , no 6 , 27.12.59 , p. 4. Voir egalement Kongo Dieto , n°1 , 

15.10.59 , p. 6. Article de D. Nlongi. 
(4) Congres de Kisantu , resolution sur le theme des elections legislatives, 

27 decembre 1959. 
(4) Congres de Kisantu. Projet de l'ABAKO sur le theme : realisation de l'inde

pendance immediate , 25.12.59. 
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7. 

3) La programme de perception serait communique au responsable regi•nal ou lo~ 
cal de l'Abako , qui ferait le necessaire pour la designation du membra 
dont question ci-dessus. " ( 1 ) 

De cette proposition , on est fonda a degager une double conclusion 

1) 1 1Abnko , des la fin du Congres de Kisantu ~ a voulu adopter a 1 1 endroit de 
l 1Administration une attitude concrete de cooperation , qui , quelques se
maines auparavant ' etait purement et simplement impensable. 

2} Bien plus , par la voix de son President general , l'Abako condamne le re
fus de paiement de l'imp$t. 11 considers le devoir fiscal comme un devoir 
civique. En outre , l'Abako - comma l'indique clairement le point 2° du 
compromis - ne pretend pas se substituer a 1 1Administration. Le 7 janvier, 
le Gouverneur Bomans repond. Tout en reconnaissant que l 1 Abako n'a pas la 
pretention de se substituer au pouvoir executif , il lui reproche a mots 
couverts son " administration parallels " : " Ni vous , ni moi , ne pou
vons tolerer qu'un parti politique quel qu 1il soit , rende la justice en 
lieu et place des tribunaux reguliers, organise des milices privees desti
nees a remplacer l'action de la police etablie par l'Etat , pergoive 1 11m
pot en lieu et place des collecteurs attitres par l'Etat , en bref qu'un 
parti tienne lieu d'administration parallele. 

" ~uelles que soient les precautions qui pourraient ~tre prises , la presence 
a cote du collecteur II d'un membra regional de l'Abako ' qui n'aurait pour mis
sion que de conseiller a tous les contribuables de remplir ce devoir patrioti
que , pour le plus grand inter~t de tous 11 , ne fera qu' engendrer dans 1' as ... 
prit des dits contribuables l'idee que c'est 1 1Abako,et non 1 1Administration 
qui opere la perception de l'impot , de cat impot dont la totalite du produit 
est versee dans les caisses du Tresor at servira cette annee encore a couvrir 
partiellement las depenses du Congo independant. " ( 2 ) 

Il apparatt clairement que le dialogue ne s 'engage pas au m~e niveau. 
La Gouverneur de Leopoldville se retranche derriere una argumentation juridi
que : 
1/ l'Abako est un parti comma un autre. On ne voit pas pourquoi il y aurait 

lieu de le privilegier en acceptant sa 11 cooperation "• 
2/ Las organes administratifs fonctionnent et fonctionneront normalement. 

L'anarchie ne surgirait qu'au moment ou l'Abako assisterait 1 1Administra
tion. Par contra , l'Abako , dans la personne de son president-gen~ral , 

·est consciente du fait qu'elle est plus qu'un parti parmi les autres, 
qu'elle represents toute la nation mukongo et qu'elle a oriente a son gre 
l'evolution politique recente de tout le pays. 

Le 8 janvier , en reponse au Gouverneur Bomans , l'Abako et le P.S.A. 
demandant que l'Administration accepte de surseoir a la perception des imp6ts 
jusqu'a la fin de la Table Ronde. 1ls soutiennent que cette proposition est le 
reflet de la volonte du peuple qui est decide de ne s'ncquitter de son tribut 
qu'entre les mains d'un gouvernement congolais a installer comma prevu dans 
las premiers mois de l 1 annee en cours. ( 3 ) Cette deuxiame lettre, redigee 
d1ailleurs apres le depart de M. Kasavubu , est nettement moins conciliante 

1 ) 

2 ) 

3 } 

Lettre adressee par M. Kasavubu au Gouverneur Bomans , le 29.!2.59. 
( Courrier d 1Afrique 15.1.60 ). 
Lettre du Gouverneur Bomans aM. Kasavubu , le ?.1.I960. 
( Courrier d'Afrique 15.1.60 ). 
Lett:re ouverte de 1 1Abako - P.S • .A. au Gouverneur de province du 8 jan
vier 1960. 
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CRISP N° 53 - C.A. no 4, 8. 

que la premiere , ce que ne manquent pas de relever ses auteurs et le Gouver
neur Bomans , qui dans sa reponse du 14 janvier 1960 confirms sa position " 
tant en ce qui concerns le problema particulier du paiement de l'imp$t que 
celui plus general de la persistance des pouvoirs etablis pendant la periods 
de transition qui nous separe de 1 1accession du Congo a 1 1 independance ( 1 ). 
Dans une conference de presse qu'il tient le meme jour , M. Bomans annonce que 
la perception de lrimpot de capitation sera maintenue comma par le passe et 
que les sanctions normales - contrainte par corps , saisie sur les biens - se
ront appliquees comme pGr le passe. 

Le 14 janvier , l'Administrateur de Territoire de Madimbd ( District des 
Cataractes ) adresse au Secretaire general de l'Abako , au sujet de la taxe 
demarche des circonscriptions , la lettre suivante : ( voir debut page 10 ). 

" Ja n'ignore pas qu 1ailleurs et dans d'autres territoires les Represan
tants de l'ALLli~CE ont , au contraire donne des instructions pour que toutas 
las taxes et imp$ts , y compris les taxes demarche , continuant d 1etre payees. 
Cela m'autorise a m'etonner : las instructions du Comite Central seraient-el
les differentes d'apres les territoires interesses ? Je ne puis le croire. J'en 
suis reduit a penser a propos des refus de paiement qu'il s 1agit d'initiatives 
regrettables de la part de dirigeants locaux ; dans ce cas , je deplore que le 
Comite Central , averti ~es le 8 janvier , n'ait pas su se faire entendre clai
rement par ces dirigeants locaux. " 

Il expose ensuite , de maniere detaillee , l'importance financiers des 
taxes de marche , perques au profit exclusif des circonscriptions , qui repre
sentant plus d'l/5e des recettes de 1 1 ensemble des circonscriptions indigenes 
du Territoire. Il souligne que les pertes enregistrees sur las taxes de marche 
en 1959 s 1elevent a 535.634 frs. ( 1.258,416 en 1959 contra 1.794,050 en 1958 '· 
S'il ne fait etat d'aucune sanction , il signale par contre que par suite des 
restrictions '!:ludgetaires engendrees par la grave de 1 1 imp$t ; 1 1 .Admini.stration 
sera contrainte de licencier les gardiens de marche et meme des policiers des 
circonscriptions indigenes. 

Cette lettre est significative, Elle infim.e les declarations du Gouver
neur de province sur deux points : 
1/ Alors que M. Bomans avai t affim.e le 14 .1anvier , au cours de sa co nference 

de presse ' que les taxes sur les marches continuaient a etre perques ; 
2/ L'Administratour du Territoire ne menace pas d 1appliquer les sanctions 

" normales "• Au contraire , il envisage de licencier des policiers, 

Depuis lors , des incidents ont eclate en divers points du Bas-Congo. 
M. Kasavubu en fut averti par de nombreux telegrammes , dent certains font 
etat d'usago de grenades lacrymogenes, ( 3 ) 

Du rapport de l'Administrateur de Territoire de Madimbu , il ressort que 
la situation s 1est aggravee apres le dimanche 10 , c'est-a-dire 8 jours apres 
le refus oppose par M, Bomans aux propositions de M, Kasavubu. 

1 Lettre du Gouverneur Bomans du 14 janvier a 1 1Abako et au P.S.A, 
2 Lettre de l'Administrateur de Territoire de Madimba au Secretaire General 

de l 1 Abako , du 14 janvier 1960, 
3 Il semble exact ~ue la police ait , au moins une fois , fait usage de 

grenades lacrymogenes sur un marche, 
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9. 

Devant la menace d'une epreuve de force dans le Bas-Congo , certains ob
servateurs se sont demandes s'il etait opportun dragiter les menaces de sanc
tions auxquelles on savait ne plus pouvoir recourir. D'autres tenaient qu'il 
aurait fallu accepter les propositions du President General de l'Abako , en 
faisant vnloir que celles-ci ne compromettaient en rien l'autonomie de l'Admi
nistration 7 mais qu'elles avaient au contraire l'avantage d'amorcer un debut 
de collaboration entre les responsables de l'Abak::> et le personnel territorial 
et de preparer experimentalement la relave. Il est par ailleurs probable que · 
les ouvertures de M. Kasavubu a l'Administration scient inspirees par le souci 
des dirigeants de l'Abako de donner a leurs cadres militants une certains sa
tisfaction d'amour propre au lendemain du ler janvier. Le refus des avances 
de l'Abako acculait les leaders a pratiquer avec intransigeance une politique 
de prestige basee sur la non-cooperation. Bref , la fin de non-recevoir de 
l'Administration a exacerbe les attitudes de non-cooperation : la grave , au
dela de l'impot de capitation , s'etend aux taxes demarche et autres. Cette 
generalisation a des consequences plus graves : en effet les revenus fiscaux 
qui ne sont pas collectes , sont irrecuperables et de ce fait c'est l'organi
sation economique qui en est affectee. ( 1 ) 

Ce differend des impots a eu un retentissement certain sur le deroule
ment des travaux de la Table Ronde. " La liquefaction DES autorites " est 
un theme constant dans lea interviews , notes et declarations de M. Kasavubu 
sur lequel le President de l'Abako fonde sa revendication d'un gouvernement 
provisoire. Il est repris sur des modes divers par le cartel , le M.N.C. Lu
mumba , le C.E.R.E.A •• Le 17 fevrier , a la Commission des Structures de l'E
tat , M. Kini 7 porte-parole de l'Abako , s'est refere explicitement ala gra
ve de l'impot pour illustrer la deterioration de la situation dans les regions 
les plus politisees du Congo. ( 2 ) Mcnsieur le Ministre De Schrijver,lui m~me, 
a la m~me co mmission ' devait abonder en ce sens lorsque ' en reponse a la 
proposition de constituer un executif provisoire , il a evoque , en citant l'e
:x:emple des 1mp6ts. " Le malaise qui prevaut dans certaines regions ou 1 'Auto
rite des fonctionnaires blancs est gravement atteinte "• C'est encore en re-

( 1 ) Cette grave semble faire tache d'huile. L'Avenir du 25 janvier signals 
qu 'a Thysville la Regideso "a enregistre depuis quel ques jours le refus des 
consommateurs de payer leurs factures de consommation d 1 eau. Dans ces conditions 
la Regideso a decide provisoirement de fermer le ravitaillement. Il serait faQ:&: 
cependant de parler d'un mouvement de foule contre les bureaux de la Regideso 
et de l'investissement de la ville par la Force Publique comme l'G dit un 
quotidian de Leopoldville, Enfin , en ce qui concerns certaines operations de 
perquisition a Matadi notamment , elles n'ont rien a voir dit-on encore de 
source informee a Leopoldville , avec la question." 
( 2 ) n Des regions entiares menacent de ne pas payer les impots , les taxes, · 
et effectivement n'en paient pas. Contrairement a ce que l'on pense , des com
premia ont ete proposes 7 mais repousses par les omniscients et tout-puissants". 

Par ailleurs , le Ninistre du Congo publiait le 17 fevrier une tres longue no
te sur cette 11 campagne de desobeissance civile " au Bas-Congo. 
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prenant cet argument des impots q_ue le I'1inistre a conditionne son accord sur 
la mise en place d 1un executif provisoire a un appel solennel des partis en 
faveur du respect de la loi et de la cooperation des popula~ions avec 1 1Admi
nist~ation , specialement en matiere fiscale. 

Cette affaire des impots et ses prolongements politiq_ues illustre de ma
niere significative un aspect particulier de la sociologie de la decolonisation: 
a savoir les tensions qui affectent la transition du regime colonial vers la 
mise en place d'un gouvernement ~ndependant. Elle illustre clairement le pour~ 
rissement du pouvoir colonial et son incapacite a assurer plus longtemps seul 
l'execution de ses taches administratives. Elle manifests , en ce q_ui concerns 
l'Abako , q_u'un parti qui s'est arroge un pouvoir de fait ne peut 1 1exercer 
quotidiennement avec une cohesion suffisante , si ses revandications ne sent 
pas avalis9es. Elle demontre qu'une solution administrative ( africanisation 
des cadres ) ne suffit pas a mettre fin aux tensions qui so manifestent dans 
la phase de transition vers 1 1 independance. Entin , elle explique l'exigence 
des leaders congolais de passer d'un pouvoir de fait non conteste a un pou
voir de droit reconnu. 

+++++++ 

( 1 ) Paragraphs complementaire de la page 8 ( note de 1 1Administratour de 
Territoire de Madimba ) : 

" J 1ai l'honneur de v0us faire savoir qu'en plusieurs points du Terri
toire , les habitants et les commerqants ont refuse d'acquitter les taxes de 
marche. Je regrette de devoir preciser q_u'a plusieurs reprises , ils ont de
clare agir sur les instructions de l'Abako ou refuser de payer tant 
q_u'ils n'avaient pas d'instruction a ce sujet emanant du President General 
ou du Comite Central.-

Au cours r.e l!entretien que j'ai eu le 8 janvier avec N. Ndombele 1 
Secretaire General adjoint , au sujet du refus de paiement au marche de Ngufu 
ce dernier a declare ne pas pouvoir prescrire positivement aux redevables le 
paiement des taxes. Si l'on p~t considerer cette position du Secretaire Gene
ral adjoint comme officielle , elle signifie qu 1en matiere de taxes , l'allian
ce des Bakongo estime ne pas pouvoir encourager les citoyens au respect pur 
et simple de la loi. 

Cette position peu nette a eu comme c0nseq_uences q_ue le refus des taxes 
s 1est repandu dans les marches du Territoire et tend a devenir general. Signa
lens que des le dimanche 10 , ce mouvement s 'esquissait au centre de Kintanu 
et que le 13 , le President local de l'ABAKO a declare ouvertement que les 
instructions suivies avaient ete donnees par le Comite Central.n 
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